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Durée : 1 jour / 7 heures

Nb de stagiaires par session :
 stagiaires8  maximum
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Objectif:

Informer et sensibiliser le personnel de l’
entreprise aux différentes contraintes et aux 
limites liées à l’usage d’un véhicule.

 Comprendre les conséquences humaines, 
sociales et professionnelles d’un accident de la 
circulation.

 Comprendre que l’activité de conduite est un 
acte professionnel impliquant l’image de
marque de l’entreprise.

Public
Toute personne utilisant un véhicule pour des 
missions professionnelles ou lors du trajet «
domicile-travail ».

 Modules Théoriques :

 Comprendre les enjeux de la prévention du 
risque routier en entreprise.
 Connaître la responsabilité civile et pénale du 
conducteur.
 Connaître les chiffres de la sécurité routière au 
niveau national et les statistiques de
l’entreprise.
 Connaître la réglementation et ses évolutions.
 Comprendre les contraintes physiologiques et 
psychologiques du conducteur.
 Connaître les facteurs pouvant modifier le 
temps de réaction.
 Comprendre les mécanisme de l’accident de 
la route et les principaux facteurs de risque.
 Connaître le comportement à adopter en cas d
’accident. Savoir remplir un constat amiable.

Les Risques Routiers en Entreprise

Cette formation sur le risque routier permettra, 
aux entreprises, de respecter leurs obligations 
en matière de prévention de la sécurité des 
salariés. Cette formation, qui s'adresse aux 
professionnels, vise à prévenir le risque routier 
en se focalisant sur les risques propres à l'
utilisation d'un véhicule et les dangers de la 
route, aussi, cette formation sécuritté routière en 
entreprise d'adresse aux commerciaux, 
techniciens, chauffeurs, livreurs et à toutes 
personnes qui utilisent un véhicule dans le cadre 
de son activité professionnelle.

Pré-requis

Il est recommandé d'avoir un permis B, E ou 
EC pour suivre la formation risque routier - 
sécurité routière en entreprise
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